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Nouveauté version Quiétude +

La version 2211.3.2.1 intègre une toute nouvelle interface de gestion 

des contrats.

Une fenêtre dédiée permet maintenant de visualiser et de gérer plus 

facilement les divers états d’avancement des contrats depuis leur 

activation jusqu’à leur résiliation.

Un état « actif » ou « inactif » peut maintenant être attribué. 

Il est désormais possible de suspendre un contrat sans le résilier, ce 

qui peut être utile, par exemple, dans le cas d’un logement géré par 

une régie en attente d’un locataire.
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Accès à la gestion des contrats 

Cliquer sur le bouton

« Gérer le contrat »
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Aperçu des fonctionnalités
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Les états d’avancement des contrats

Créé : 

Indique la date de création du contrat.

A noter que cette date peut être différente de la 

date début de contrat.

Envoyé : 

Indique la date à laquelle le contrat a été 

imprimé ou envoyé au client par email.

Validé : 

Cet état est optionnel. Il vous permet de 

confirmer que le client a accepté le contrat.

Facturé : 

Indique que vous avez créé la facture 

correspondant au contrat.

Réglé : 

Indique que vous avez enregistré le 

règlement complet (100%) de la facture 

correspondant au contrat.

Cette barre indique les actions qui ont été effectuées sur le contrat. Elle se met à jour automatiquement  

lorsque vous créez un contrat, que vous l’envoyez ou que vous créez une facture ou enregistrez un règlement.
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L’état actif / inactif des contrats

Un contrat est actif :

• lorsque la date du jour est comprise dans 

la durée du contrat, 

• et que celui-ci a été validé ou facturé ou 

réglé,

• et s’il n’a pas été suspendu ou résilié.

Actif

Un contrat est inactif :

• lorsque la date du jour n’est pas comprise 

dans la durée du contrat,

• si celui-ci n’a pas encore été validé ni 

facturé ou réglé,

• lorsque la date du jour est comprise dans 

une période de suspension temporaire ou 

illimitée,

• lorsque vous l’avez résilié et que la date du 

jour est supérieure à la date de résiliation.

Inactif
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La suspension d’un contrat

Il existe 2 possibilités de suspendre un contrat sans l’annuler : 

Vous définissez la date de début de suspension. 

Vous pourrez réactiver à tout moment le contrat 

en cliquant sur le bouton 

Au moment de la réactivation, vous pourrez 

choisir de décaler la date de fin de contrat du 

nombre de jour de suspension ou de conserver la 

date de fin de contrat originelle.

Vous définissez la date de début de suspension ainsi 

que le nombre de jours d’inactivité.

Une fois la date passée, le contrat redeviendra actif 

automatiquement.

Vous pouvez choisir de décaler la date de fin de 

contrat du nombre de jour de suspension ou de 

conserver la date de fin de contrat originelle.

Suspension à durée indéterminée Suspension temporaire
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La résiliation d’un contrat

Vous pouvez résilier un contrat à la date de votre choix.

La date de résiliation remplacera alors la date de fin de contrat.

En cas de résiliation par erreur, vous avez la possibilité de réactiver le 

contrat résilié en cliquant sur le bouton « Réactiver ». 

Attention, dans ce cas à la date de fin de contrat qui aura été 

remplacée par la date de résiliation.

09/11/2022



www.libel.fr 9

L’édition d’un contrat

Ce bouton vous ramène sur la fenêtre principale de gestion des contrats 

dans laquelle l’ensemble des informations est modifiable.
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Renouvellement et tacite reconduction

Vous pouvez renouveler un contrat en cliquant sur ce bouton.

• Si le contrat est en tacite reconduction, il conservera son numéro et 

la date de fin sera prolongée d’un an.

• Si le contrat n’est pas en tacite reconduction, un contrat sera créé 

avec un nouveau numéro.
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Rechercher des contrats selon leur état

Dans la liste des contrats, 

vous pouvez utiliser les 

filtres afin de les trier. 

Il vous est donc facile de 

visualiser ceux qui sont 

actifs, inactifs, validés, 

suspendus, etc…
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Mise à jour des informations 
de vos anciens contrats

La mise à jour du logiciel en version 2211.3.1.8 affectera vos anciens 

contrats et leur attribuera automatiquement un état.

Par exemple : 

Si un contrat déjà présent dans le logiciel a été facturé avant que la 

mise à jour soit réalisée, alors ce contrat indiquera l'état "facturé" une fois 

la mise à jour effectuée.

Si besoin, vous avez bien sûr la possibilité de modifier ses états à votre 

convenance.
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